
CHIFFRES CLES

personnels enseignants

 

TAXE
D’APPRENTISSAGE

NOS FORMATIONS

Licence 
Activité Physique Adaptée et Santé
Éducation et motricité
Entraînement sportif
Management du Sport

Master
Activité Physique Adaptée et Santé
Acquisition et Traitement des Données Multi-
dimensionnelles
Entraînement et Optimisation de la Performance Sportive
Ingénierie et Sciences du Mouvement Humain
Management du Sport : Tourisme et Montagne 

Diplôme d’Université (DU)
Trail-Running
Développement sportif de structure professionnelle de
basket-ball

Deust
Animation et Gestion des Activités Physiques, Sportives et
Culturelles parcours football

En choisissant de verser votre taxe d’apprentissage à l’UFR Sciences et techniques
des activités physiques et sportives, vous investissez dans une formation exigeante,
innovante et ancrée dans les réalités professionnelles.
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Quelques exemples de projets financés grâce à votre contribution

    ► Achat et renouvellement de matériel sportif : ballons de rugby, chasubles, filets
de slalom pour le ski, matériel de course d’orientation, équipements de tennis,
licences sportives pour la course d’orientation et le sprint.
    ► Modernisation des espaces pédagogiques avec l’intégration de vidéoprojecteurs
dans les salles d’enseignement.

   ► Développement d’outils et d’équipements favorisant l’innovation pédagogique et
les mises en situation professionnelles des étudiants.



Bérengère DUC
Tél. : 04 76 74 33 38
berengere.duc@univ-grenoble-alpes.fr

Adresse postale : 
UFR STAPS 
1741 rue de la Piscine
38400 Saint-Martin-D’Hères
https://staps.univ-grenoble-alpes.fr 

CONTACT

COMMENT VERSER LA TAXE D’APPRENTISSAGE A L’UFR STAPS ?

Étape 1 : Munissez-vous de vos identifiants, via Net-entreprises, pour accéder à la plateforme
SOLTéA.

Étape 2 : Désignez les établissements de votre choix et vous répartissez le montant de
votre solde en pourcentage

Étape 3 : Pour soutenir l’UFR STAPS, vous fléchez votre versement en renseignant notre
numéro UAI.

FLÉCHAGE ÉCOLE

Période 1 :
► Du 26 mai 2026 au 21 août 2026

Période 2 :
► Du 3 septembre au 21 octobre 2026 

UFR STAPS
N° UAI : 0381651N

https://www.soltea.education.gouv.fr

PLATEFORME DE VERSEMENT

https://www.soltea.education.gouv.fr/
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